
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil treize
Le cinq mars
Le conseil municipal de la commune de NIVILLAC
Dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à vingt heures à la mairie
Sous la présidence de Monsieur Jean THOMAS, Maire
Date de convocation du conseil municipal : 22 février 2013

Conseillers en exercice : 25  Conseillers présents : 19   Votants : 20

PRESENTS:  THOMAS  J.-  ARDOUIN  M.-  BRIAND Y.-  CHATAL  J.P.  -  DAVID  G.-  Mme  DENIGOT B.-  
FREOUR J.C.-  Mme GICQUIAUX C.- Mme GRUEL  N.- GUIHARD A.- Mme LAPORTE M.-  F.-  Mme 
LEVRAUD F. -  OILLIC J.P.- Mme PANHELLEUX F. - PEDRON A.- Mme PERRAUD C.-  Mme PHILIPPE J.  
-PROU A.- THURIAUD M.

ABSENTS : Mme FRANCO M.- Mme HUGUET E. - JOUSSE E. - Mme LE BORGNE S. - MATHIEU J.P. -  
PROVOST L.   

POUVOIR : Mme LE BORGNE S. à THOMAS J.

Secrétaire de séance : Mme LEVRAUD Françoise

Objet : Remboursements de dommages
suite à des exactions commis par des jeunes

Plusieurs exactions ont été commises par des jeunes sur des biens communaux. 
Le montant total du préjudice s’élève à  5     200 €   réparti comme suit :

Buvette du stade :      700 €
Gymnase intérieur : 1 500 €
Vérandas :                  3 000 €

Après enquête de gendarmerie,  les fautifs ont été démasqués et une répartition des 
frais à rembourser à la commune a pu être déterminée en fonction du degré d’implication des jeunes  
à savoir :

- LAMPE Jason demeurant au lieu-dit « La Ville Rialland » en NIVILLAC :  3 890 € (le 
paiement sera effectué par l’Association « Le Vieux Chêne » qui héberge le jeune

- THEBAUD  Kévin demeurant  au  lieu-dit  « La  Rivallais »  en  NIVILLAC :  890  € (le 
paiement sera effectué par Mme DAHAMI Sandrine)

- PEZET Laëtitia demeurant Allée des Aubépines à NIVILLAC : 140 € (le paiement sera 
effectué par M. PEZET Patrick)

- TRIGODET Benoit  demeurant à 42 bis, route des Nantes à LA ROCHE BERNARD : 140 
€ (le paiement sera effectué par Mme TRIGODET Valérie)

- HERVO Maureen demeurant à 66, La Boissière à NIVILLAC : 140 €.

Compte tenu de ces éléments, l’assemblée est invitée à autoriser le Maire à émettre les  
titres de recettes correspondants.



Le conseil municipal, après délibération,

- Autorise à l’unanimité le Maire à émettre les titres de recettes suivant la répartition  
mentionnée ci-dessus.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Jean THOMAS
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